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CONSEIL MUNICIPAL – SEANCE DU 4 NOVEMBRE 2020 

COMPTE-RENDU 

 

L’an deux mille vingt, le mercredi 4 novembre à 19h30, le Conseil Municipal de la Commune de PLUNERET 

convoqué par voie dématérialisée en date du 28 octobre 2020 s’est réuni en séance publique à la salle des fêtes, 

sous la présidence de Monsieur Franck VALLEIN, Maire. 
 

 

Etaient présents : Franck VALLEIN, Valérie DIARD-MARTIN, François POMMOIS, Marie-Pierre EVANNO, 

Philippe GOURAUD, Anne LE CORVEC, Nicolas LE GROS, Christelle CHAUT, Karl HURTAUD, Madeleine 

TOSTEN, Stéphane LE MENAJOUR, Loïc HAREL, Stéphanie HUYSSCHAERT, Rémy GUILLOUZIC, Alix DE 

LEPINAU, Thierry PADELLEC, Jean-Yves COZIC, Yves LOIN, Annick LE MOAL, Hervé GUILLOUZIC, Marie-

Claude SUGIC, Antonio MAIO, Audrey MINAMBRES, Jean-Pierre LAURENT, Anne LE CORRE, Laurent 

HARNOIS, Muriel LE CHENE. 

Absents représentés : / 

Absentes excusées : Sabrina JULO, Audrey CAMUS   

 

Nombre de conseillers en exercice : 29 - Présents : 27 - Pouvoirs : / - Votants : 27  

Secrétaire de séance : Anne LE CORVEC 

Ouverture de la séance : quorum atteint avec 27 conseillers municipaux présents 

------------------------------------------ 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

1/ Séance du conseil municipal du 16 septembre 2020 : approbation du procès-verbal 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

Le procès-verbal de la séance du 16 septembre 2020 a été adressé aux conseillers municipaux par voie 

dématérialisée. Chaque conseiller est invité à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 

observations ou corrections qu'il souhaite y apporter. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 16 septembre 2020. 

 

Installation d’une nouvelle conseillère municipale   

- Démission de Mme Françoise CORFMAT de sa fonction de conseillère municipale 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

Le 17 septembre 2020, Mme Françoise CORFMAT, conseillère municipale installée le 27 mai 2020, a 

informé M. le Maire par un courrier reçu en mairie le 20 septembre de sa démission du conseil 

municipal. 

Comme le prévoit l’article L.2121-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la démission d’un 

membre du conseil municipal est définitive dès sa réception en mairie. Dans les communes de 3 500 

habitants et plus, et conformément à l’article L.270 du Code Electoral, la réception de la démission 

d’un conseiller municipal a pour effet immédiat de conférer la qualité de conseiller municipal au 

suivant de la liste.  

Par conséquent, Madame Muriel LE CHENE, suivante sur la liste « Ensemble gardons le cap » est 

désignée comme nouvelle conseillère municipale. 

2/ Commission environnement-développement durable-agriculture : élection d’un 

nouveau membre 

Rapporteur : Franck VALLEIN 
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A l’unanimité, le conseil municipal : 

• ELIT Muriel LE CHENE membre de la commission environnement-développement 

durable-agriculture 

 

3/ Commission vie associative : élection d’un nouveau membre 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• ELIT Nicolas LE GROS membre de la commission vie associative 

 

4/ Commission culture – communication : élection d’un nouveau membre 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• ELIT Mme Muriel LE CHENE membre de la commission culture - communication 

5/ Centre Communal d’Action Sociale : élection d’un nouveau membre au conseil 

d’administration  

Rapporteur : Franck VALLEIN 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• ELIT Muriel LE CHENE membre pour représenter le conseil municipal au sein du 

Centre Communal d’Action Sociale.  

  

6/ Approbation du règlement intérieur du conseil municipal 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• APPROUVE le règlement intérieur du conseil municipal de Pluneret 

 

FINANCES 

7/ Décision modificative n° 2020/2 : transfert de crédits entre opérations 

d’équipement 

Rapporteur : François POMMOIS 

 

A l’unanimité, le conseil municipal :  

• VALIDE la décision modificative n°2020/2 relative à un transfert de crédits entre 

opérations d’équipement pour un montant de 22 490 €. 

 

RESSOURCES HUMAINES 

8/ Attribution d’une prime exceptionnelle COVID 19 

Rapporteur : Philippe GOURAUD 

 

Avec 1 ABSTENTION, le conseil municipal : 
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• APPROUVE l’attribution d’une prime exceptionnelle COVID 19 pour les agents qui 

ont été soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité du 

fonctionnement des services durant l’état d’urgence sanitaire 

• APPROUVE les modalités d’attribution de cette prime 

 

9/ Modification du tableau des emplois 

Rapporteur : Philippe GOURAUD 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal : 

• SUPPRIME un emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 

• CREE un emploi d’adjoint administratif à temps complet à compter du 1er décembre 

2020. 

 

URBANISME 

10/ Revitalisation du centre bourg – adhésion au CAUE 

Rapporteur : Philippe GOURAUD 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• APPROUVE l’adhésion de la commune au CAUE et les contributions financières 

associées 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent 

 

ENVIRONNEMENT 

11/ Rapport annuel 2019 sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable et 

de l’assainissement 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

 

Le Conseil Municipal : 

• PREND ACTE de la communication de ce rapport. 

12/ Rapport annuel 2019 sur le Prix et la Qualité du Service public de gestion des 

déchets ménagers et assimilés 

Rapporteur : Franck VALLEIN 

 

Le Conseil Municipal : 

• PREND ACTE de la communication de ce rapport. 

TRAVAUX 

13/ Morbihan énergies – convention de mise à disposition d’un terrain 

Rapporteur : Karl HURTAUD 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 
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• APPROUVE la convention de mise à disposition d’un terrain pour un poste de 

transformation de courant électrique et tout ouvrage de raccordement de ce poste 

au réseau public de distribution 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à la signer. 

 

14/ Signalétique au rond-point de Kergoho – convention avec le Conseil Départemental 

56 

Rapporteur : Karl HURTAUD 

 

A l’unanimité, le conseil municipal : 

• APPROUVE le projet de convention entre le Conseil Départemental et la commune 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à la signer. 

 

15/ Morbihan énergies – rapport d’activité 2019 

Rapporteur : Karl HURTAUD 

 

Le Conseil Municipal : 

• PREND ACTE du rapport d’activité 2019 de Morbihan énergies et du compte-rendu 

de l’exploitant Enedis concernant la commune de Pluneret. 

 

MARCHES PUBLICS 

16/ Délégations du Conseil Municipal au Maire en application de l’article L2122-22 du 

CGCT : compte-rendu des décisions n°2020-77 à 2020-90 inclus 

 

Numéro Date Objet 

Titulaire du 

marché ou 

Destinataire 

Montant en 

€ HT 

Montant en 

€ TTC 

2020-77 25-sept 

Demande de subvention au titre 

du programme d'aides 

"Restauration du patrimoine" 

2020, pour les travaux de la 

Chapelle de Sainte Avoye. 

Conseil 

Départemental 

du Morbihan 

56000 

Vannes 

17 716,00 € 20 611 € 

Subvention escomptée 

(25 % du plafond HT) : 

4 294,00 € 

2020-78 15-sept 

Remplacement de la centrale de 

commande des 4 cloches et du 

moteur de volée de la cloche 

n°2, de l'église St Pierre et St 

Paul. 

BODET 

22 190  

Plérin 

3 621,00 € 4 345,20 € 

2020-79 15-sept 
Remplacement de la porte de 

l'ancienne classe modulaire à 

l'école élémentaire Germaine 

Tillion. 

MIROITERIE 

SERVICE 

56406 

Auray 

2 710,75 € 3 252,90 € 
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2020-80 17-sept Location d'un camion nacelle 

pour la pose et la dépose des 

décorations de Noël. 

Atlantic nacelle 

56340 

Plouharnel 

1 797,60 € 2 157,12 € 

2020-81 25-sept Achat d'une tente stand 3x3m. 

Ouest 

Collectivités 

56400 

Pluneret 

2 445,00 € 2 934,00 € 

2020-82 29-sept 
Etude geotechnique préalable au 

projet de terrain synthétique 

KORNOG 

GEOTECHNIQUE 

56000 

Vannes 

3 065,00 € 3 678,00 € 

2020-83 29-sept Réparation du moteur et du 

variateur de l'autolaveuse du 

restaurant scolaire. 

PRODIM 

MAINTENANCE 

13746 

VITROLLES 

1 271,27 € 1 525,52 € 

2020-84 15-oct Bon de commande n°1 de 

l'accord cadre pour divers 

travaux de voirie n°20PA02TR.  

COLAS Centre 

Ouest 

56008 

Vannes Cedex 

105 304,44 € 126 365,33 € 

2020-85 19-oct 

Cotisation pour l'assurance 

dommages ouvrage relative à 

l'extension du restaurant 

scolaire. 

Groupama Loire 

Bretagne 

35012 

RENNES Cedex 

10 002,65 € 10 908,80 € 

2020-86 20-oct 
Suppression du mat d'éclairage 

public entre Kergoho et Branhoc. 

Morbihan 

Energies 

56000 

Vannes 

dépenses 

 subventionnables 

1 500,00 € 1 800,00 € 

Subvention escomptée 

(30 % des dépenses) 

450,00 € 450,00 € 

Reste à charge 

1 050,00 € 1 350,00 € 

2020-87 20-oct 

Dépôt d'une 2ème demande de 

subvention "entretien de voirie 

hors agglomération" au titre de 

2020. 

Conseil 

Départemental 

du Morbihan 

56000 

Vannes 

dépenses 

 subventionnables 

96 086,20 € 115 303,44 € 

Subvention escomptée 

(20 % des dépenses) 

19 217,24 € 19 217,24 € 

2020-88 22-oct 

Achat d'équipements de 

protection pour les buts de hand 

sur le plateau sportif de l'école 

Germaine Tillion. 

CASAL Sports 

67129 

Molsheim 

1 280,00 € 1 536,00 € 
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2020-89 23-oct 

Dépôt d'un dossier de 

subvention PST 2020 pour la 

rénovation de la salle Nicolazic. 

Conseil 

Départemental 

du Morbihan 

56000 

Vannes 

dépenses 

 subventionnables 

450 000,00 € 540 000,00 € 

Subvention escomptée 

(20 % des dépenses) 

90 000,00 € 90 000,00 € 

2020-90 23-oct 

Dépôt d'un dossier de 

subvention PST 2020 pour 

l'aménagement des 1er et 2ème 

étages de la mairie. 

Conseil 

Départemental 

du Morbihan 

56000 

Vannes 

dépenses 

 subventionnables 

141 645,00 € 169 974,00 € 

Subvention escomptée 

(20 % des dépenses) 

28 329,00 € 28 329,00 € 

 

 

Le conseil municipal : 

• PREND ACTE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation accordée 

par le Conseil Municipal au titre de l’article L.2122-22 du CGCT.  

 

 

Fin de la séance : 20h30 

 


